
PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE
DES INCIDENCES NATURA 2000

Manifestations sportives et de loisirs

Nom de la manifestation : __________________________________________

Date de la manifestation : _______________________________________________

Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il susceptible
d’avoir une incidence sur un site Natura 2000. Il permet, par une analyse succincte du projet et des
enjeux, d’exclure toute incidence sur un site Natura 2000. Attention : si tel n’est pas le cas et qu’une
incidence non négligeable est possible, une évaluation des incidences plus poussée doit être conduite.

1- Évaluation sommaire de l'incidence éventuelle du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000

L'évaluation de l'incidence d'une manifestation ne se limitera pas aux seuls éventuels sites qu'elle
traverse. En fonction de la nature de la manifestation et de son importance, ses effets (poussières,
bruit, traversée de milieu aquatique, …) devront être étudiés sur un secteur géographique plus
important.

OUISite(s) Natura 2000 traversé(s) par la manifestation (cf. carte en annexe) :
NON

Nom :

Nom :Site(s)

Nom :

OUISite(s) Natura 2000 situé(s) à proximité (cf. carte en annexe) :
NON

Nom : Distance :

Nom : Distance :Site(s)

Nom : Distance :

L'incidence d'un projet sur un site Natura 2000 doit être étudiée en fonction des objectifs de
conservations de celui-ci et notamment des habitats ou espèces qui ont motivé sa désignation.

Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances, et
préciser si la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa phase
d’exploitation (exemple : franchissement de cours d’eau, de zones humides, débroussaillage
mécanique, rejet d’hydrocarbures, ...).
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
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2- Moyens mis en œuvre pour préserver le(s) site(s) (containers, sensibilisation des participants,
délimitation des zones de passage, de parking,…) :

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………

3– Conclusion :

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non d’incidences de son
projet.
A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque :

- une surface relativement importante ou un milieu d’intérêt communautaire ou un habitat d’espèce
est détruit ou dégradé à l’échelle du site Natura 2000,

- une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée dans la réalisation de son cycle vital.

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence ?

□ NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande d’autorisation ou à la
déclaration, et remis au service instructeur.

□ OUI  : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être réalisé. Ce
dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur.

Date : Signature du président :

Où trouver l’information sur Natura 2000 ?

Sur le site Internet de la DREAL Limousin :
http://www.limousin.ecologie.gouv.fr

Sur le site Internet Portail Natura 2000 :
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR82.html)

Dans le DOCOB (document d’objectifs) lorsqu’il est élaboré :
Sur le site Internet de la DREAL Limousin :

- Auprès de l’animateur du site

- Auprès de la Direction Départementale des Territoires
    M. CRESPEL Jean-Pierre  – tel : 05 55 12 90 45
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